

Déclaration conjointe du Gouvernement de la République française

et du Gouvernement de la République d’Afrique du Sud

relative à la coopération à venir en matière de lutte

contre les changements climatiques


La France et l’Afrique du Sud rappellent les engagements qu’elles ont pris en 1992 lors du Sommet de la Terre à Rio et en 2002 lors du Sommet mondial sur le développement durable à Johannesbourg et sont soucieuses de leurs responsabilités à l’égard des générations futures. Les deux pays sont conscients de la nécessité urgente de réaliser les Objectifs du Millénaire pour le développement, d’agir en faveur du développement durable et de tout mettre en œuvre pour éviter un réchauffement irréversible de la planète. Pour ce faire, il faut stabiliser les concentrations dans l’atmosphère de gaz à effet de serre dans un délai suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement aux changements climatiques, pour faire en sorte que la production de denrées alimentaires ne soit pas menacée et pour permettre un développement économique durable.


La France et l’Afrique du Sud sont activement engagées dans les négociations multilatérales liées à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et à son Protocole de Kyoto, et sont déterminées à participer activement aux négociations qui relèvent de la Feuille de route de Bali et qui déboucheront en 2009 sur un régime international renforcé de lutte contre les changements climatiques. Elles soulignent l’importance égale des mesures d’adaptation et d’atténuation dans le cadre de ces négociations, se félicitent de la mise en place effective du Fonds pour l’adaptation et reconnaissent la nécessité urgente d’accroître le financement de la lutte contre les changements climatiques, en particulier pour ce qui est de l’adaptation.


Les deux pays ont signé d’autres accords dans les domaines des transports, de l’énergie, des sciences et techniques, et reconnaissent que ces secteurs sont essentiels dans la lutte contre les changements climatiques. En outre, la France et l’Afrique du Sud collaborent à plusieurs projets dans le cadre du Mécanisme de développement propre (MDP) (décharge de Durban, projet Kuyasa au Cap, projet Omnia à Sasolburg, substitution des sources d’énergie à Lenasia et à Pretoria) et ont signé un accord distinct en vue de faciliter leur mise en œuvre.


La France et l’Afrique du Sud réaffirment leur attachement commun au développement de la coopération dans le domaine de la lutte contre les changements climatiques et estiment d’un commun accord que leur coopération à venir devra reposer sur les objectifs ci-après :

· Développer la collaboration en matière scientifique et technologique, notamment en favorisant les liens entre les grands organismes de recherche.

· Développer le dialogue et la collaboration entre les autorités chargées de la réglementation, de l’observation, de la surveillance et de la mise en œuvre ainsi qu’entre d’autres organismes publics.

· Encourager le secteur privé des deux pays à collaborer en matière d’innovation et de mise en place des technologies les plus avancées de réduction des émissions de carbone et d’adaptation, notamment grâce à des entreprises conjointes.

· Élaborer des programmes de sensibilisation et d’éducation sur les rapports entre les changements climatiques, l’élimination de la pauvreté et le développement social, et favoriser la participation de la société civile aux actions menées au niveau local.

· Développer la collaboration afin de faciliter et de soutenir l’action entreprise par les autres pays d’Afrique pour se doter des capacités qui leur permettront de faire face aux causes et aux effets des changements climatiques.

La présente déclaration d’intentions trouvera son prolongement dans un mandat et un programme de travail détaillés que nos représentants sont chargés de définir dans les six mois à venir.

